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REPI,BLIQUE-POPI,IAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE I,A REPTJBIIQUE DEgttll NoB6-4O7 du 26 Septembre 1986

portant règlementatlon de ltutlllsatior:
du téIéphone à usage atlminletratlf en
Républlque Populaire du Bénln.

IE PRNS]DENT DE I4 REPIEITQUE;
CHEI'DE I, IEîAî, TRDSÏDENî.DU

coNsEIt ffiEcl}III' NATIoNAtr,

ltlo.rdonnaric e No 77-32 ttu ÿ septernbre 19'17 portant promülg8tlon de
Ia ].,ol Folidamantale d.e Ia République Populalre du 3éntn èt 1es
Lois Constttutlonnell-es qui lront rnodiflée ;

vtI 1e décrêt No 85-254 du
Exécutlf National et d.

17 Juln 1985 portant composltionrdu Consell
son Comlté Permanent ;

ÿu

SIJR proposltlon du Mlnistre tles Finances et cle L tBconomi.e

lE Comlté Permanent du Conseil E"xécuttf National entenclu en sa séan-
ce du '10 Septemlre 1986 ;

DECREîEs

Artlcle 1el .; tres abonnement s de téIéphone de fonctlon tnstallés aux -
]Eafs-Flrtbtat au domlclle dee respoirsables politlques et ou acrmihrs-tratifs seront tIésormals souscrl.ts àu nom au Ûénéf tc-tatre.

Tout bénéflctalre cle,t61éphone
le règlement iles ledevanèes t

à-IouE respon
téIéphone de

11 est alloué une lnilemnj.t é conpûnsatrlce 66 téIénhone
sabla politlque oÿet adrntnistratlf. bénéfiélaire-de
fonctlon à donlcile sulvant les mod.alttés ct-après :

Article 2.-
Ên §uppor tera

Artlcle 3.-

1ère
2ème

3àne

cat égorie
cat égor le

oat égorle

40.000 F

20.000 I
10.000 F

d lspos lt ioEs
SocLétés et

Article 4r- Nonobstant 1es
les Dbect e ur s G énéraux des

de fonctlon à ddtrlclle
é1éphonlques à LtOg[.

d.e 1,artlcLe J ci-dessus,
Offices drBtat êt--arttrês
e Chef tle l tEtat ':.'r'-ohorontresponbables .déslgnés expressement par I

une irdemnlté mensuelle de 40.000 F.
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Afllc1e J.- tra .liqte des bénéficiaiqes de téIéphone cle fonction à
dlomiclle est'ôin'eriée s,u présent décrct.

a1loué d I intlem-

4gti_èIe 6.- Seuls
InsFaTIation t
1e tau:r e st f ixé

ph
a

ôrticle ?.- 0
Ce.maraclc Pr es1(1
du Conse iI E'xéc
tiléphoniques à

Article 8.- nn cas de cuunul
fif6-FT6réphone qurau t ltre

Ârticle 10.- T,e pr es
re,s contrâlres scra
Populalre au néhfui.'

Ies responsables disposant effectlvsment drure
onlque à domicllc bénéficloront cles lndemrrltés dont
l tarticld 3 ci-dessus ;

utre 1es responsables visés par 1e présent clécret, ).e
ent clc Ia Républiouc peqt sur pronositlon des membres
utif Itrationi-,I i:u;cr-iset l rinstallation d râr-itre s 1i6:nés
'clcr:ic ile

d.e
cl I une

fonctlons, i
seule fcnct

1 n'est
ion.

le concerne, de lrapplicatlon de ce tlécret
du '1 er Janvier 1987

Àrticle B.- 1c Ministre des Finances et tle
tle 1|Infoinàtlon et cles communicetlons sont

1 rEconomie et 1e . Mlnistre
chargés, chacun en ce qui

qui prend effet pour compter

Mathieu KERDKOU.-

ent décret qui abrogc toutes. dispositions antérieu-
publié s.u Journal OIficiel de Ia Répub1lque

tr'ait à Cotoncu, le 26 SePtembre 1986

Par 1e Présidéht de Ia Républiquet
Chef cle lrEtat, Présitlent du
Consell Bxécut if National t
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Le Mlnis t r e de 1t Inf,ornatlon
et des Communications,

Soulé DIrNKORO. -
Itllnis intérir:raiie

llatlons :
s exes 13 P

2 CR.AD 84 CEAP

Æ- 6 s lcc/PRrts 4 SGCDN 4 clo
PC 2 DI,C-DPE-BCP 8 IGE 3 SPD
6 JORBP 1.-

Mlnistre ties Finances
de l rEconomie

Didier DASSI .-
r'irr:istre intérimalre

4 ü[I'E-L[IC I Àutre s
1 GCONB CPl.rlNR 4 C,AB/MIT,

tre
et
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.L Les Directeurs des Cablnets du késident de la Cour Popula1re Cen-

trale et le Dlrc.cteur de Cabinet du Parquet Populaire Centùa1

- Les Dlrecteurs Généraux des l,linistères - Les Directeurs des Etudes
et Planifications et 1es Dlrecteurs des Affaires. Financlères et
Adnlni strat lve s

- Les Conseillers Techniques du hésidcnt de Ia République et toutes
personnes désignées par le Chef de ltEtat.

IH.OISIEME CN.T]JGO,IIE

lous 1es Dlrecteurs Généraux d.s Sociétés et Offices drEtat

- Le Chef du Protocole du F?ésid..nt de 1a République

- Le Ch:f du kotocole de lrAssemblée Nationale Révolutiorunairri

- Les Directeurs des Centres Médicaux

- Les secrétaires Généraux des comités drEtat d r Administration des
fuovinces

- Les Chefs de District

- Tous Dlrecteurs Techniques et Centraux

- Les Attachés aux Relations fubliques et toutes autres personnes
déslgnées par 1e Chef de lrEtat.



r't :t..

LISIE PAR CATEGORTES DES RESPONSABLES POWANT

BENEFICIER DE LICNES DTFICîES AU SERV]CE

CU A DOMICTLE

-+-+-+-+-+-

PREMIERE CATEGORIE

- Les membres du Comité Centfal d.u Parti de 1a Révolution Populaire du

Bénin

.i Les membres ,1u Comité Permanent de ltAssenblée irlationale Révolution-

naire

- Le fuocureur Généra1 du Parquet Populaire Central

- Le Président de Ia Cour Popu]-airc Centrale

- Les membres du Conseil Exécutif National

- Le Directeur Généra1 du Irlinis'cère'des Affalres Etrangère et de 1a

Coopération et son Adjoint

- Le Chef d.rEtat Major Généra1 des Forces Armées Populalres et don

Adjoint

- Les Chels drEtat Major des Forces Arnées Populaires et leurs Adjoints

- Le Grand Chancelier de ]-rord:'e National et son Adjoint

- Le Secrétaire Administratif du Comlté Central et ses Adioints

- Le Secrétaire Général du conseil Exécutif National et sea Adjoixts

- Les Dlrecteurs de cablnet civil- et Militaire du Président de la
République et 1-eurs Àdjoints

DEUXIEMtr CATEGORIE

. Les Dlrecteurs des cabinets du Président du comité Permanent de

].lAssemblée Nationale Révolutior:laire

- Les Présidents rles différentes Commissj-ons Spécialisées de

bJ-ée Nqtionale Révolutionnaire et leurs Adjoints 1

1l Assem-


